
ARTICLE 42

TEXTE DE L'ARTICLE 42

Si le Conseil de S~curit~ estime que les mesures pr~vues a
l'Article 41 seraient inad~quates ou qu'elles se sont r~v~l~es

telles, il peut entreprendre, au moyen de forces a~riennes, navales
ou terrestres, toute action qu'il juge n~cessaire au maintien ou au
r~tablissement de la paix et de la s~curit~ internationales. Cette
action peut comprendre des d~monstrations,des mesures de blocus
et d'autres op~rations ex~cut~es par des forces a~riennes, navales
ou terrestres de Membres des Nations Unies.

NOTE

Pendant la periode examinee, les organes des Nations Unies n J ont pris aucune
decision appelant une etude au titre du present Article.
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